
Appel à projets 

 

En 2021, Université Côte d’Azur lance 
un appel à projets « Aménagements de 
Campus » ouvert à tous les acteurs de 
l’Université. 

 

Objectifs 

Université Côte d’Azur lance un appel à projets ouvert à tous les acteurs 
de la vie étudiante et de campus de l’université, étudiants ou personnels de 
l’établissement, dont la finalité principale est de contribuer à 
l’amélioration de la vie des campus. Ces projets doivent être largement 
transformant et significativement améliorer la vie d’un ou plusieurs 
campus. Un fonds de 300 000 euros est mis à disposition, abondé par la 
CVEC. Les projets peuvent faire l’objet de co-financement.  
 
Cet appel à projets s’inscrit parfaitement dans le cadre de la loi du 8 mars 
2018 en visant les finalités suivantes : 

• Favoriser la mise en place d’une « dynamique locale de site » sur chaque 
campus de l’université 

• Soutenir des actions étudiantes « structurantes » pour la vie de campus en 
leur apportant un soutien financier pour des dépenses actuellement non 
couvertes par le FSDIE 

 
Périmètre des aménagements 
 
Le présent appel à projets s’inscrit dans une temporalité commune avec 
deux projets patrimoniaux majeurs, que sont le plan de relance et le CPER. 
Ces deux grandes réussites obtenues par Université Côte d’Azur 
amélioreront la qualité de vie sur nos sites universitaires. Ces 
investissements lourds auront une emprise importante sur nos campus. Sur 
certains d’entre eux, l’ampleur des travaux réalisés rendra impossible la 
mise en œuvre de l’appel à projet.  
Les campus sur lesquels des aménagements sont possibles sont définis en 
annexe, et les zones aménageables sont identifiées.  

 
 
 
 



Axes thématiques  
 
Ce dispositif devra soutenir des projets d’intérêt général bénéficiant au 
plus grand nombre d‘étudiants et qui s’inscrivent dans au moins un des axes 
thématiques ci-dessous. Ces axes thématiques, validés par le conseil 
étudiant, correspondent à la fois aux priorités nationales établies par le 
législateur et aux volontés politiques affichées par Université Côte 
d’Azur en matière de vie étudiante et de campus. 
 
Les aménagements de campus devront s’articuler autour des thèmes 
suivants : 
 

• Qualité de vie de campus  
• Sport 
• Art / culture 
• Accueil, accompagnement social et intégration des étudiants 
• Vie associative 
• Citoyenneté / Égalité / Inclusivité 
• Environnement / développement durable 

 

La procédure à suivre pour candidater à l’appel à projets 
 
Un formulaire de dépôt de projet est à télécharger (lien du site internet), 
devra être rempli par les porteurs de projets, et renvoyé avec les pièces 
complémentaires à l’adresse suivante : projet-campus-cvec@univ-
cotedazur.fr . Un accusé de réception sera renvoyé par mail. 
Dès lors que les dossiers sont complets, ils seront étudiés par la commission 
en fonction des critères énoncés ci-dessous, et les porteurs de projets 
pourront être auditionnés par le conseil étudiant. Les porteurs de projets 
seront informés par mail de la validation ou non du projet. 

 
Les dates clés de l’appel à projets 

 
• 12/02 présentation en conseil étudiant, ouverture de l’appel 
• 16/02 vote du CAC et diffusion de l’AAP 
• 16/03 date limite de dépôt de projet  
• Entre le 16/03 et le 22/03 : classement par le conseil étudiant des projets 
•  22/03 au 26/03 analyse de faisabilité et de compatibilité aux stratégies de 

site par les services DP/ DVU, navette avec les responsables de campus 
• 29/03 arbitrage des financements et choix des projets retenus en 

adéquation avec la stratégie portée pour l’établissement par une 
commission restreinte, dont un rapporteur effectuera la présentation et 
l’explication des choix effectués en Conseil Étudiant. 
 

• À partir d’avril 2020  
Début de la mise en œuvre des projets retenus.  
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Éligibilité des projets 

Sont éligibles à ce dispositif de financement : 
 

• Des projets déposés par des étudiants (qui devront passer par leur BDE de 
campus pour structurer leur projet et le déposer). 

•  Des projets déposés par des personnels de l'université, à la stricte 
condition que des étudiants soient associés au processus d’élaboration du 
projet 

• Des projets déposés par des associations étudiantes 
• Des projets déposés par un service ou une composante, à la stricte condition 

que des étudiants soient associés au processus d'élaboration du projet 

 
Les critères valorisés lors de l’étude des projets déposés 
 

• La pertinence et l’adéquation du projet par rapport aux ambitions de 
l’établissement 

• Le nombre d’étudiants potentiellement bénéficiaires 
• Le caractère innovant et/ou l’originalité du projet 
• Le soutien au rayonnement d’Université Côte d’Azur 
• Les retombées sur la communauté universitaire 
• La dimension écoresponsable du projet 

 
La mise en œuvre des projets 
 
Les projets retenus seront mis en œuvre par les services d’Université 
Côte d’Azur. Ces services permettront aux porteurs de projets retenus 
d’être intégrés aux différentes réunions de travail lors du développement et 
la réalisation du ou des projets.  
 
[L’annexe identifiant les zones aménageables (plan des campus) est en 
cours de finalisation, elle sera communiquée au moment de la diffusion de 
l’appel à projets] 
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